
 

 

Même si dans notre administration, le taux de syndicalisation (tout particulièrement à 

Solidaires Finances Publiques) est important, encore trop d’agentes et d’agents, nou-

velles et nouveaux ou plus anciens, se demandent toujours à quoi sert un syndicat, et 

quelle est l’utilité de se syndiquer ? 

Ces questions sont légitimes, et nous allons essayer de vous démontrer tout au long de 

cette édition spéciale, que se syndiquer aujourd’hui est plus que jamais une nécessité, et 

se syndiquer à Solidaires finances Publiques une évidence ! 

Une nécessité pour être accompagné, soutenu, aidé, défendu :  

Notre carrière professionnelle est longue et malheureusement au vu des réformes suc-

cessives  notamment celles des retraites, elle est même appelée à être de plus en plus 

longue. Dès le début de notre carrière à la DGFIP et tout au long de son déroulé, l’aide 

des organisations syndicales et en particulier celle de Solidaires Finances Publiques est 

importante et elle l’est de plus en plus dans le contexte dégradé que nous connaissons. 
Adhérer pour être accompagné dans tous les actes de gestion. Adhérer pour être soute-

nu et faire valoir ses droits et garanties. Se syndiquer pour être défendu face à l’arbi-

traire. Se syndiquer pour être aidé  pour les oraux des concours mais aussi  pour  faire  

face à certaines difficultés financières exceptionnelles.  

En effet, nos dispositifs de «la caisse de Solidarité» (réservés aux adhérentes et  

adhérents) peuvent aider à affronter ces difficultés et à y faire face. 

Une nécessité pour être informé et comprendre :  

Parce que nous défendons la transparence, Solidaires Finances Publiques informe régu-

lièrement les agentes et agents en rédigeant et publiant sur nos divers  

supports d’informations des comptes-rendus réguliers de toutes les instances. Sur le site 

national, un accès spécifique est réservé aux adhérentes et adhérents. 
Lors du confinement de mars 2020, Solidaires Finances Publiques a démontré  toute  

son implication et son utilité et a été pour une très grande majorité  de  

collègues de la DDFIP, la principale voire l’unique source d’informations.  

Adhérer à Solidaires Finances Publiques, permet également d’avoir accès à des forma-

tions relatives à nos carrières mais aussi à des formations articulées  

autour de  diverses thématiques organisées avec d’autres structures de notre Union 

Syndicale interprofessionnelle Solidaires. 

Une nécessité pour participer et agir :  

Être adhérente et adhérent à Solidaires Finances Publiques, c’est pouvoir participer à la 

vie de son organisation syndicale où chaque voix compte. Au plus près des agentes et 

des agents,  

Solidaires Finances Publiques est un syndicat, technicien, de propositions mais aussi et 

surtout un syndicat combatif. En cela, nous ne cesserons de nous  

mobiliser pour  défendre  nos missions, le service public de proximité, nos conditions de 

travail. Nous luttons contre toutes les discriminations, pour plus d’égalité, pour la trans-

formation de la société. 

Retrouvez-nous  
sur Twitter  

et Facebook !! 
 

@SolidairesFip27 
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À Solidaires Finances Publiques Une évidence ! 



 

 

Du Syndicat Unifié des Contributions  

Directes à Solidaires Finances Publiques … 

     Une très belle histoire 

 

En octobre 1968 au congrès de Dax, le SNU CD de-
vient le SNUI (Syndicat National Unifié des Impôts). 
Le congrès estime que la transformation en syndicat uni-
fié des impôts est une nécessaire adaptation aux nou-
velles structures administratives qui permet de maintenir la cohésion entre 
les adhérent.es, qui laisse intacte ses possibilités d’évolution et qui donne 
aux adhérentes et adhérents la faculté d’approfondir leur réflexion sur la mu-
tation que les évènements de mai 1968 ont fait subir au syndicalisme. Le 
SNUI est né, il compte à cette date 10 000 adhérentes et adhérents. 

En 1982, le SNUI devient la première organisation syndicale de la DGI, con-
firmant ainsi sa progression en termes de représentativité dans les instances 
paritaires de la DGI. En 1990, la création de la fédération des syndicats uni-
taires (FDSU) permet de rassembler au ministère des finances des syndi-
cats partageant des valeurs communes. 
C’est au sein de cette fédération que le SNUI à la DGI et le SPASET 
(Syndicat Professionnel Autonome des Services déconcentrés du Trésor ) 
au Trésor Public se rapprochent. Le SNUI franchit alors une nouvelle étape 
vers le renforcement d’un syndicalisme de réflexions, de propositions et 
d’actions. 

Le SNUI, de par sa liberté de fonctionnement, d’expression et d’action inter-
vient résolument pour construire une société plus juste, plus humaine et plus 
solidaire. Indépendant dans son fonctionnement, le SNUI laisse ses mili-
tant.es et ses adhérent.es libres de tout choix individuel en matière d’enga-
gement politique ou associatif, tout en réaffirmant néanmoins le rejet de 
toutes formes d’exclusions. Attentif en permanence aux attentes de ses ad-
hérent.es et des agent.es de la DGI, le SNUI assure avec détermination la 
défense individuelle et collective des agent.es dans les instances paritaires 
(nationales et locales). 
En 2004, lors des élections professionnelles à la DGI, le SNUI recueille 
44,96 % des voix et la FDSU passe deuxième fédération des finances. En 
parallèle le SPASET devient SU au Trésor avec notamment l’intégration de 
militant.es de la CFDT Trésor Public qui la quittent compte-tenu des évolu-
tions extrêmement négatives que la confédération prône. SU au Trésor de-
vient ensuite SUD Trésor. 

Bien qu’opposés à la fusion des directions des impôts et du Trésor, qui a abouti à créer en 
2008 la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP), les deux syndicats s’adaptent à 
ce nouveau contexte et créent l’union SNUI - SUD Trésor le 9 décembre 2009 par la fusion 
du Syndicat National Unifié des Impôts (SNUI), et de SUD Trésor. 
Cette fusion est le résultat d’un long processus de rapprochement de certains syndicats 
autonomes des grandes confédérations via notamment un regroupement interprofessionnel 

G10 (le Groupe des Dix) dont le SNUI a été parmi les fondateurs et dans lequel les syndicats SUD ont par la suite 
adhéré. Mais aussi grâce entre autres à la volonté pragmatique de Chantal Aumeran, secrétaire générale du SNUI. 
Le G10 se structurera par la suitepour devenir l’Union Syndicale interprofessionnelle Solidaires. 
Lors des premières élections aux commissions paritaires de la DGFIP, Solidaires recueille 33 % des voix et est ainsi 
devenue la première organisation syndicale (qu’elle est toujours). Le syndicat revendique 20 000 des 100 000 
membres de l’Union Syndicale Solidaires. 

En 2012, les adhérentes et adhérents sont appelé.es par référendum à se pronon-
cer sur un nouveau nom. Le syndicat prend officiellement le nom de Solidaires 
Finances Publiques le 27 juin 2012. 

En 2021, l’histoire continue à être écrite par l’ensemble des adhérentes et  

adhérents... 



 

 

 

Solidaires Finances Publiques défend à la fois un 
syndicalisme de terrain au plus près des agentes 
et des agents, un syndicalisme de transformation 
sociale, et un syndicalisme combatif. Ainsi, la 
satisfaction des revendications des agentes et 
des agents, l’amélioration de leurs conditions de 
travail, et leur défense individuelle et collective 
sont nos fondements et nos priorités. 
Fort de ses valeurs et de ses pratiques, Soli-
daires Finances Publiques occupe ainsi la place 
de première organisation syndicale de la DGFIP, 
de la DDFIP 27 et de notre ministère. 
Technicité, indépendance, démocratie, solidarité, 
unité, transparence, autant de valeurs fondamen-
tales que Solidaires Finances Publiques défend 
pour une société plus juste, plus humaine et plus 
solidaire. 
La section Solidaires Finances Publiques 27, 
c’est près de 150 adhérent.es soit plus de 20 % 
des agent.es. Nos correspondantes et correspon-
dants sont présents, sur tous les sites et sont 
vos interlocutrices et interlocuteurs au quotidien. 

 

 

 



 

 

 



 

 

Solidaires Finances Publiques ne pourrait pas exister 
sans ses adhérentes et adhérents. 
Adhérer à un syndicat, c’est partager ses valeurs et aus-
si lui permettre de vivre et de faire vivre vos 
revendications. 
Solidaires Finances Publiques n’est financé que par les 
cotisations de ses adhérentes et adhérents. 
Les valeurs et les pratiques de Solidaires Finances Pu-
bliques (Unité, Indépendance, Proximité,  
Combativité, Technicité et Convivialité) 
ont été largement confirmées par les élections profes-
sionnelles de décembre 2018 qui l’ont placée comme 
1ère force des agentes et agents de la DGFiP et du  
Ministère. 
Le paiement d’une cotisation syndicale n’est pas 
neutre, il constitue un engagement. 
 
1 – C’est s’inscrire dans une démarche collective. 
2 – C’est défendre son travail, ses missions, le service 
public. 
3 – C’est participer au débat démocratique du  
syndicat. 

À Solidaires Finances Publiques                                                                

Pourquoi ? 


